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MODALITES PRATIQUES POUR L'ACHAT ET LA VENTE
D'ACTIONS PERNOD RICARD

NOMINATIF PUR

1. ACHATS

1) LE DONNEUR D'ORDRE N'EST PAS ACTIONNAIRE

a) Réception des instructions d'achat

» La Société EERNODRICABO mejà_dispositio_n_d~s~actionnaiœs_potentiels deux_numéros
0800 11'97 57 pour les résidents Français et 00 33 2 51 85 67 89 pour les non résidents,
postes dont les communications téléphoniques sont enregistrées.

» Sur simple appel, il est adressé à l'actionnaire potentiel, par courrier:
- la Convention de Compte Titres au Nominatif Pur, obligatoire pour un nouvel actionnaire
- l'imprimé d'ordre d'achat

» Celui-ci, après l'avoir complété, daté et signé, retourne ces documents à la SOCIETE
GENERALE, accompagnés d'un virement espèces, ou d'un chèque libellé en Euros, de 50 % du
montant de l'ordre.

» Les instructions seront transmises sur le marché dès que seront constatés la régularité des
renseignements fournis et la réception des fonds.

b) Rèalement des transactions'

» Dès que l'ordre est exécuté, un avis d'opération en compte nominatif est adressé à l'actionnaire
précisantlasommerestanteà régler. ,

» L'actionnaire doit alors verser le solde dû à réception de l'avis d'opération de Bourse.

2) LE DONNEUR D'ORDRE EST DEJA ACTIONNAIRE

a) Réception des instructfons d'achat

» Par fax au 02-51-85-53-42

» Ou par téléphone au 0825-820-000 ou par internet à l'adresse www.nominet.socaen.com
(Accès sécurisé avec code d'accès et mot de passepersonnels)*

» L'actionnaire doit posséder une provision de titres en nominatif pur correspondant à
50 % de la valeur de l'ordre.

b) Rèolement des transactions

» Dès que l'ordre est exécuté, un avis d'opération en compte nominatif est adressé à l'actionnaire
précisant la somme restante à régler.

» L'actionnaire doit alors régler l'achat TTC à réception de l'avis d'opéré.

*La passation des ordres par téléphone ou par internet n'est autorisée qu'à réception du contrat prise d'ordre par
téléphone ou Internet dûment signé et accepté par le titulaire




